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Début novembre 2019, la 
FEETS FO signait un accord 
de revalorisation des salaires 
minima conventionnels.

Cet accord porte sur 3 années: 
2020, 2021 et 2022.
2020: +2,6% sur l’ensemble 
de la grille (à l’extension de 
l’accord);
2021: reva lor isat ion de la 
gr i l le des sa la i res min ima 
conventionnels garantissant le 
positionnement du coefficient 
120 au-dessus du SMIC;
2022: hausse de la masse 
salariale globale de 10 
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% (intégrant les accessoires 
de salaires) dans le cadre 
d’un agenda social, incluant 
notamment une refonte 
des classif icat ions de la 
branche.

 La FEETS FO a fait le 
choix de signer, estimant 
qu’une année «blanche», 
sa ns  au g mentat ion , 
aggraverait le quotidien 
déjà peu réjouissant des 
salariés.

+2,6% SUR L’ENSEMBLE DE LA GRILLE.
FORCE OUVRIÈRE SIGNATAIRE DE L’ACCORD.
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Ces +2,6% s’appliquent aussi sur la prime de 
panier (qui passe à 3,66€) et revalorise de fait 
la prime d’ancienneté.

De plus, l’année 2021 est assurée en termes 
d’augmentation: en garantissant le coefficient 
120 au-dessus du SMIC, c’est l’ensemble des 
salaires minima qui seront augmentés. 

Sur le 3ème volet (2022), la hausse de la masse 
salariale est notamment assujettie à la refonte 
des classifications.
Ce sujet sensible que la FEETS FO avait 
refusé en son temps, sera au cœur des 
prochaines négociations.

Le SESA (sûreté aérienne et aéroportuaire) 
n’est pas signataire.

RAPPEL DU CONTEXTE DE LA NÉGOCIATION

Les organisations syndicales de salariés avaient proposé aux organisations d’employeurs 
une revalorisation commune de 3% des salaires.
Cette proposition devait permettre le déblocage d’une situation où les employeurs refu-
saient toute augmentation.
Ce sera finalement 2,6% et l’engagement d’une augmentation en 2021 de la grille pour 

que le premier coefficient (120) soit au-dessus du SMIC.

Coté employeurs, le seul signataire est le GPMSE TLS.
Le SESA (sûreté aérienne et aéroportuaire) n’est pas signataire.
Le GES (nouveau syndicat patronal né de la fusion de SNES et USP) n’étant pas encore 
représentatif à la date de signature celui-ci ne peut signer l’accord. Dès sa représentativité 
reconnue, il a adhéré à la CCN et donc à l’ensemble des textes.

Pour rappel, même si certains salaires minima conventionnels sont en dessous du SMIC, l’entreprise doit rémunérer les 
salariés à minima au niveau du SMIC. Par contre, les primes et indemnités diverses sont, elles, calculées sur le minima 
de branche attaché au coefficient.
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Un nouvel interlocuteur patronal: GES

Le GES (Groupement des Entreprises de Sécurité), nouvelle organisation d’employeurs 
a été reconnue représentative par arrêté du 17 décembre 2019, parût le 21 du même 
mois au Journal Officiel.
Cette organisation patronale, est le résultat de la «fusion» de l’USP et du SNES.
Ces deux organisations ont décidé courant 2019 de se dissoudre et de créer une nou-
velle structure.
De ce fait, trois organisations d’employeurs sont représentatives au sein de la branche.

La représentativité des organisations d’employeurs est la suivante:
GES : 83,43%
SESA : 9,85%
GPMSE TLS : 6,72%

Le GES a informé les syndicats de salariés de son adhésion à la CCN.
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 17 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 3 octobre 2017 fixant la liste des organisations 

professionnelles d’employeurs reconnues représentatives dans la convention collective 

nationale des entreprises de prévention et de sécurité (no 1351) 

NOR : MTRT1936587A 

La ministre du travail, 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2017 fixant la liste des organisations professionnelles d’employeurs reconnues 

représentatives dans la convention collective nationale des entreprises de prévention et de sécurité (1351) ; 

Vu l’avis du HCDS rendu le 18 novembre 2019 ; 

Vue la résolution de dissolution adoptée le 9 mai 2019 par l’assemblée générale du Syndicat national des 

entreprises de sécurité (SNES) ; 

Vue la résolution de dissolution adoptée le 9 mai 2019 par l’assemblée générale de l’Union des entreprises de 

sécurité privée (USP) ; 

Vue la résolution de constitution d’une organisation professionnelle d’employeurs adoptée le 5 juin 2019 par 

l’assemblée générale du Groupement des entreprises de sécurité (GES), 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 3 octobre 2017 susvisé est ainsi modifié : 

1o Les quatrième et cinquième alinéas de l’article 1er sont remplacés par l’alinéa suivant :  

« – Groupement des entreprises de sécurité (GES) » ; 

2o Les quatrième et cinquième alinéas de l’article 2 sont remplacés par l’alinéa suivant : 

« – Groupement des entreprises de sécurité (GES) : 83,43%. » 

Art. 2. – Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

Fait le 17 décembre 2019. Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général du travail, 

Y. STRUILLOU  
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I   Agents d'exploitation 
Employés administratifs 
Techniciens

Coef Salaire minima
151,67 heures

Niveau 1 Échelon 1

 Échelon 2

 Échelon 3

Niveau 2 Échelon 2 120 1 539,31

Niveau 3 Échelon 1 130 1 559,48

 Échelon 2 140 1606,25

 Échelon 3 150 1 666,34

Niveau 4 Échelon 1 160 1 758,48

 Échelon 2 175 1 901,44

 Échelon 3 190 2 044,44

Niveau 5 Échelon 1 210 2 235,59

 Échelon 2 230 2 426,28

 Échelon 3 250 2 617,00

II   Agents de maîtrise

Niveau 1 Échelon 1 150 1 825,66

 Échelon 2 160 1 926,55

 Échelon 3 170 2 027,19

Niveau 2 Échelon 1 185 2 178,65

 Échelon 2 200 2 329,74

 Échelon 3 215 2 480,86

Niveau 3 Échelon 1 235 2 682,47

 Échelon 2 255 2 884,04

 Échelon 3 275 3 085,64

III   Ingénieurs et Cadres

Position I 300 2 425,56

Position II-A 400 3 069,57

Position II-B 470 3 520,03

Position III-A 530 3 906,47

Position III-B 620 4 485,86

Position III-C 800 5 644,96

ENTREPRISES DE PREVENTION 
ET DE SÉCURITÉ

Majoration travail de nuit :
25% du taux horaire conventionnel

Annexe VIII (seulement)
pour les heures comprises entre

21H00 et 06H00
(depuis le 01/06/02)

Majoration travail du 
dimanche:

50% du taux horaire conventionnel
Annexe VIII (seulement)

pour les heures comprises entre
00H00 et 24H00
(depuis le 01/07/04)

Annexe  VIII

Annexe VIII - article 3.02 : 5,55 €
seuil déclenchement 6 heures

à compter du (*)

01/01/2020

SALAIRES MINIMAUX 
(*)Applicable 1er jour du mois suivant parution arrêté extension

Prime de panier
Annexe IV - article 6 : 3,66 €

seuil déclenchement 6 heures
à compter du (*)

Primes de Chiens
1,13€ 

(montant unique)

à compter du 1er janvier 2020

Majoration travail de nuit:
10% du taux horaire conventionnel

 pour les heures comprises entre
21H00 et 06H00
(depuis le 01/06/02)

Majoration travail du
dimanche:

10% du taux horaire conventionnel
pour les heures comprises entre

00H00 et 24H00
(depuis le 01/07/04)

Prime Habillage/Déshabillage
19,82€ pour 151,67H

(depuis le 01/04/01)

Indémnité entretien tenue
7,18€ / mois / 11 mois

à compter du (*)

Avenant du 5 novembre 2019 


